
École 
au Trésor-du-Boisé

Bienvenue à la maternelle 23-24



Territoire desservi
L’école dessert les quartiers Bois-Franc, Nouveau St-Laurent et 

Alexis-Nihon (le bassin détaillé se trouve sur le site Web de l’école).

Transport scolaire
Le transport scolaire est fourni 
aux élèves du préscolaire qui habitent à plus de 800 m de l’école.

Vous devez accompagner et récupérer votre enfant à l’arrêt 
scolaire. Si aucun adulte n’est présent, votre enfant sera ramené à 
l’école.

Nouveauté 23-24: un trottibus

Territoire desservi 
et transport scolaire



Clientèle scolaire 23-24

À la maternelle, 60 minutes sont allouées au cours 
d’éducation physique par semaine. Le reste du 
temps est passé avec le titulaire de classe.

Nombres 

de groupes

Niveau Ratio maximal

4 Préscolaire 19 élèves

4,5 1re 22 élèves

5,5 2e 24 élèves

5,5 3e 26 élèves

5,5 4e 26 élèves

5,5 5e 26 élèves

5,5 6e 26 élèves



Horaire de l’école



Fonctionnement général
Récréations
• Les élèves profitent de deux récréations de 20 minutes, l’une le matin et l’autre  l’après-midi. Ces récréations se déroulent à 

l'extérieur tous les jours de l’année sauf en cas de pluie importante ou de froid intense (-25 oC).
• Un enfant qui ne peut pas aller à l'extérieur doit présenter un billet médical qui explique le motif d’exception.

Surveillance dans la cour 

• La surveillance dans la cour d'école débute à 8 h 45 le matin et à 13 h l’après-midi. 
• Les enfants qui arrivent plus tôt doivent être inscrits au service de garde. Ceci est également vrai après 16 h 10.

Retards
 

L'élève qui arrive en retard doit se présenter au secrétariat avec ou sans son parent. 

Départ des élèves
 

Si vous venez chercher votre enfant le midi ou le soir, veuillez l'attendre à l’extérieur de la cour d’école et à proximité de la sortie 
des élèves. 

Changement à la routine de votre enfant

Veuillez inscrire une note à l’agenda si vous prévoyez un changement à la routine de votre enfant. Sans note écrite ou en cas de 
doute, la routine habituelle de votre enfant sera appliquée.



Fonctionnement général

ABSENCES

1



Fonctionnement général
Tenue vestimentaire

Chaussures à 
l’intérieur

Bottes de pluie Bottes d’hiver

Imperméable: Une 
pluie fine n'annule pas 

les récréations à 
l'extérieur

Pantalon de neige: dès 
l’apparition de la 
première neige

Short ou bermuda 
Vêtements de 

rechange

Des vêtements 
confortables en tout 
temps pour jouer et 

participer aux 
nombreuses activités 

physiques

Pour l'éducation 
physique, il est 

obligatoire de porter 
des espadrilles, un 

short de gymnastique 
et un t-shirt.

À noter

Pour réduire la quantité de vêtements perdus, nous 

vous demandons d'identifier au nom de l'enfant tous 

les articles d'habillement susceptibles d'être 

enlevés ou perdus.  

Mensuellement, les vêtements non réclamés seront 

remis à un organisme de charité.



Fonctionnement général
FOURNITURES SCOLAIRES
• Au cours de l’été, consultez le site Internet pour la liste des fournitures (crayons, cahiers, etc.) dont votre enfant aura besoin 

pour travailler en classe.
• Il est aussi possible de faire une commande en ligne via les Éditions Vaudreuil et de faire livrer la commande à la maison ou à 

l’école.

NOURRITURE 

Collations: fruits, légumes, fromage ou autres aliments sains.
Ceci exclut donc les chocolats, les bonbons, les croustilles, les rouleaux aux fruits, etc.
 

Allergies:  arachides et noix interdites à l’école

Si votre enfant a une allergie grave, nous exigeons qu’il porte le bracelet et qu’il ait son Épipen sur lui.
 
Gomme: La gomme n'est jamais permise, ni à l'intérieur ni à l'extérieur de l'école, ni lors des sorties. 

Anniversaires de naissance: Pour des raisons de sécurité (allergies), il n’est pas possible d’apporter des aliments (gâteaux, 
muffins, etc.) pour souligner l’anniversaire de votre enfant.



Services complémentaires
L’école dispense une gamme de services spécialisés 

pour aider les enfants qui présentent des difficultés ou 
besoins spécifiques. Ces services sont offerts après 

discussion et autorisation écrite des parents. Ils sont 
habituellement rendus pendant les heures de classe.

RÉCUPÉRATION 

ORTHOPÉDAGOGIE 

ORTHOPHONIE

PSYCHOLOGIE

PSYCHOÉDUCATION

ERGOTHÉRAPIE

TECHNICIEN EN ÉDUCATION SPÉCIALISÉE

 SERVICES DE SANTÉ OFFERTS PAR LE CSSS

OUTILS TECHNOLOGIQUES

BIBLIOTHÈQUE



Services de santé en milieu scolaire

► Infirmière : rôle soutien pour la santé en général (fiche 

santé, allergies, vaccination, promotion-éducation-

sensibilisation à de saines habitudes de vie, éducation 

à la puberté, dépistage visuel, urgence et premiers 

soins, prévention et contrôle des infections)

► Hygiénistes dentaires: rôle soutien pour la santé des 

dents (distribuer de l’information et faire des 

dépistages)

► Travailleur social du CLSC: rôle soutien aux familles



Services de santé en milieu scolaire

► Informations importantes sur notre site Web

https://autresorduboise.ecolesaintlaurent.ca/ 

https://autresorduboise.ecolesaintlaurent.ca/


Service de garde (SDG) et service de 
surveillance des dineurs (SSD)

Le guide présentant les règles 

de fonctionnement du SDG/SSD 

est disponible sur le site Internet 

de l’école.

* Sujet à changement sur 

approbation du CÉ.

Le service de garde est ouvert lors des journées pédagogiques, 

mais fermé lors des jours fériés, des vacances de Noël, de la 

semaine de relâche et des vacances estivales.

Les frais sont facturés chaque mois. Ces frais doivent être 

acquittés dès la réception de l’état de compte (par Internet via 

l’institution financière ou par chèque).

Les tarifs sont :

⮚Régulier : au moins 2 périodes par jour, 3 jours ou plus 

par semaine :  8,95 $ par jour*(indexation à compter du 

1er juillet à 9,20$) 

⮚ Sporadique : moins de 3 jours par semaine : 

matin seulement: 5,50 $*

midi seulement: 3,45 $*

après-midi seulement: 5,50 $*

coût maximal: 14,45 $ par jour*

⮚ Journée pédagogique de base : 10 $* sur inscription

⮚ Activités spéciales lors des journées pédagogiques 

(optionnelles) : coût variable

Le service de garde partage les locaux de classe et a 

également accès au gymnase, à la bibliothèque et à la salle 

polyvalente avant et après les heures de classe. 

Les enfants peuvent aussi faire leurs devoirs sous la 

surveillance d'une éducatrice par groupe de 15 à 20 enfants. 



Rentrée progressive

Lundi
28 août

Mardi
29 août

Mercredi
30 août

Jeudi
31 août

Vendredi
1er septembre

Rencontres de 
parents dans la 

classe à 18h.

9H45 – 10h45

GROUPE A 
(5 enfants)

avec un parent

11H00 – 12h00

GROUPE B 
(5 enfants)

avec un parent

9H45 – 10h45

GROUPE C 
(5 enfants)

avec un parent

11H00 – 12h00

GROUPE D
(5 enfants)

avec un parent

8h55 à 15h52

GROUPE A-B en 
classe

GROUPE C-D à la 
maison DE 

PRÉFÉRENCE

Mais peuvent 

être au SDG si 

inscrits en juin

8h55 à 15h52

GROUPE C-D en 
classe

GROUPE A-B à la 
maison DE 

PRÉFÉRENCE

Mais peuvent 

être au SDG si 

inscrits en juinPÉDAGO 
-Enfants à la 

maison

PÉDAGO 
-Enfants à la 

maison



Merci pour votre 
participation!
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